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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 13 FÉVRIER 2023 

 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le lundi 13 février deux mille vingt-trois, au 94, rue de 
l’Église, à 19 h 30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, 
à laquelle session étaient présents :  
 
Mesdames Manon Cadieux et Mélanie Larente, messieurs André Trudel, Aurèle 
Cadieux, Pascal Bissonnette et Éric Lévesque, tous conseillers, et formant la 
majorité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Mme Joanie Leboeuf, Directrice générale et 
greffière-trésorière, Mme Cindy Aubin, directrice générale adjointe et greffière-
trésorière par intérim. 
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h30 le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance du conseil le 13 février 2023 
 
2. Lecture de l’ordre de jour 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Période de questions citoyennes 

 
5. Administration générale 

5.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 janvier 2023; 

5.2. Considération des comptes de dépenses du mois de janvier 2023; 

5.3. Correspondance; 

5.3.1. Encart publicitaire au feuillet paroissial; 

5.4. Appel d’offres de déneigement court des bâtiments municipaux; 

5.5. Démission de la DGA; 

5.6. Embauche de la nouvelle DGA; 

5.7. ADOPTION – Règlement 23-225 établissant le taux de la taxe foncière 

générale et le taux de la taxe foncière spéciale pour l’année 2023 

(document joint); 

5.8. ADOPTION – Règlement 23-226 établissant une compensation pour le 

service d’aqueducs pour l’année 2023 (document joint); 

5.9. ADOPTION – Règlement 23-227 établissant une compensation pour le 

service d’enlèvement et de transport des matières résiduelles, recyclables 

et organiques pour l’année 2023 (document joint); 
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5.10. ADOPTION – Règlement 23-228 relatif à l’imposition d’un permis de séjour 

pour les roulottes et d’une compensation pour les services municipaux 

pour l’année 2023 (document joint); 

5.11. ADOPTION – Règlement 23-229 sur les modalités de paiement des taxes 

foncières municipales et des compensations à compter du 1er janvier 2023 

(document joint); 

5.12. ADOPTION – Règlement 23-230 établissant le taux de la taxe pour le 

projet d’Internet Haute-Vitesse (IHV) Branché Antoine-Labelle pour 

l’année 2023 (document joint); 

5.13. ADOPTION – Règlement 23-231 décrétant les jours et les heures 

d’ouverture du bureau municipal (document joint); 

5.14. Transferts budgétaires; 

5.15. Dépôt du registre de la liste des contrats selon l’article 477.6(2) L.C.V. et 

l’article 961.4(2) C.M. pour l’année 2022; 

5.16. Dépôt du bilan annuel de la qualité de l’eau potable pour la période du 1er 

janvier 2022 au 31 décembre 2022; 

5.17. Autorisation des dépenses incompressibles de l’année 2023; 

 
6. Sécurité publique 

6.1.  
 

7. Transport et travaux publics 
7.1.  Patinoire (Gabriel); 
7.2.  Place pour les dépôts derniers la caserne; 
7.3.  Achat de nouvelle pancarte; 
7.4.  Lettre pour les citoyens; 
7.5.  

 
8. Urbanisme 

8.1. AVIS DE MOTION – Règlement 22-232 relatif à la démolition d’un immeuble; 
8.2.  
 

9. Loisirs et cultures 
9.1.  Abonnement de la bibliothèque pour les non-résidents de la municipalité; 
 

10. Levée de la séance du conseil  
 

 
 

23-02-21 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté suite au retrait du point 5.3.1. Encart publicitaire au 
feuillet paroissial, du point 7.2 Place pour les dépôts derrières la caserne, du point 
7.3 Achat de pancarte et du point 7.4 Lettre pour les citoyens. 
 
L’ordre du jour soit adopté suite aux ajouts du point 7.3 Demande de passage 
piétonnier sur le pont du rapide lors des travaux et le point 7.2 la permission de 
voirie – Accès à une route – Entretien et raccordement routier – Entente 
d’entretien. 
 
 

ADOPTÉE 
23-02-22 POINT 4 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Il est 19h40, M Pascal Bissonnette conseiller siège #5 se retire pour la période de 
questionnement du qu’il doit lui-même poser une question en tant que citoyen; 
 

• Changement de zonage sur un terrain dans la municipalité pour construire 
des mini-entrepôts.  

 
Il est 19h55, M Pascal Bissonnette revient en tant que conseiller.   
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POINT 5 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 
 
23-02-23 POINT 5.1 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 23 
JANVIER 2023 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 janvier 
2023 a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 23 janvier 2023 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 

 
 

23-02-24 POINT 5.2 
CONSIDÉRATION DES COMPTES DE DÉPENSES DU MOIS DE JANVIER 
2023 

 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le conseil accepte les registres de chèques suivants: 
 

• le registre des chèques-salaires, totalisant un montant de 15 496,72$ 
et portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement des salaires :  D2300001 à D2300035  
 

• le registre des chèques-généraux, totalisant un montant de 53 357,16$ 
portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement par chèque : C2200069 à C2300002  
➢ Paiement en ligne : L2200080 à L2300004  
➢ Paiement direct :  P2200401 P2300012 

 
 
La directrice générale adjointe et greffière-trésorière par intérim adjointe 
confirme que les crédits sont disponibles, pour payer ces comptes. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 

 POINT 5.3 
CORRESPONDANCE 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La correspondance soit retirée. 
 

 
 
 
ADOPTÉE 

 



 
 

2519 

 

 
 

23-02-25 POINT 5.4 
APPEL D’OFFRE – CONTRAT DE DÉNEIGEMENT ET SABLAGE DES COURS 
DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX – HIVER 2023-2024 ET HIVER 2024-2025 

 
ATTENDU QUE les saisons d’hiver 2023-2024 et 2024-2025 sont à nos portes; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Mont-Saint-Michel souhaite avoir des services 
de déneigement pour le contrat des saisons 2023-2024 et 2024-2025; 
 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La Municipalité affiche un appel d’offres pour le contrat de déneigement et de 
sablage des cours des bâtiments municipaux pour les saisons hivernales 2023-
2024 et 2024-2025 et qu’une nouvelle cours soit ajouté au contrat, celle de 
l’ancienne aqueduc.  
 
 

ADOPTÉE 
 
 

23-02-26 POINT 5.5 
DÉMISSION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE MME MARIE-JOSÉE 
MEUNIER 

 
ATTENDU QUE Madame Marie-Josée Meunier a fait parvenir à la Municipalité 
une lettre de démission datée du 31 janvier 2023 à titre de directrice générale 
adjointe pour la municipalité de Mont-Saint-Michel; 
 
ATTENDU QUE cette démission est effective en date du 31 janvier 2023 ; 
 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le conseil accepte la démission de madame Meunier à titre de directrice 
générale adjointe, et ce en date du 31 janvier 2023; 
 

23-02-27 POINT 5.6 
EMBAUCHE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET GREFFIÈRE-
TRÉSORIÈRE ADJOINTE 

 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale adjointe/greffière-trésorière adjointe, 
Madame Marie-Josée Meunier, a quitté ses fonctions le 31 janvier 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale adjointe/greffière-trésorière adjointe 
par intérim, Madame Cindy Aubin, a effectué les tâches depuis le congé maladie 
de Madame Marie-Josée Meunier; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil sont satisfaits du travail exécuté à 
ce jour par Madame Cindy Aubin ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le conseil municipal procède à l’embauche de Madame Cindy Aubin, à titre de 
directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe; 
 
L’entrée en fonction officielle soit le 13 février 2023; 
 
Les conditions de travail, salaires, avantages sociaux, période de probation et 
autres soient incluses à l’intérieur du contrat à intervenir pour ces fins; 
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Le maire Monsieur André-Marcel Évéquoz soit autorisé à signer le contrat pour et 
au nom de la Municipalité de Mont-Saint-Michel; 
 
Madame Cindy Aubin, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, 
soit nommée à titre de représentante autorisée à signer les effets bancaires, 
représentante autorisée pour le Clicséqur et représentante autorisée pour Service 
Canada pour et au nom de la Municipalité de Mont-Saint-Michel; 

 
 

ADOPTÉE 
 

 
23-02-28 POINT 5.7 

ADOPTION – RÈGLEMENT 23-225 ÉTABLISSANT LE TAUX DE LA TAXE 
FONCIÈRE GÉNÉRALE ET LE TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE SPÉCIALE 
POUR L'ANNÉE 2023 

 
ATTENDU l’avis de motion portant le numéro de résolution 23-225 donné lors de 
la séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le règlement portant le numéro 23-225 établissant le taux de la taxe foncière 
générale et le taux de la taxe foncière spéciale pour l'année 2023 soit, et il est 

par les présentes, adopté selon ses formes et teneurs. 
 

ADOPTÉE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 

 

 
RÈGLEMENT 23-225 
ÉTABLISSANT LE TAUX DE LA TAXE 
FONCIÈRE GÉNÉRALE ET LE TAUX DE LA 
TAXE FONCIÈRE SPÉCIALE POUR L'ANNÉE 
2023 

 
CONSIDÉRANT QUE que le conseil se doit de réaliser, par l'imposition 

de taxes, les sommes nécessaires aux dépenses 
d'administration, et qu'il doit aussi pourvoir aux 
améliorations et faire face aux obligations de la 
Municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE qu'un avis de motion a été régulièrement donné 

lors de la séance ordinaire tenue le 23 janvier 
2023 conformément à l'article 445 du Code 
municipal du Québec; 

 
CONSIDÉRANT QU’ une copie du projet a été remise aux membres du 

conseil lors de l’avis de motion et que les membres 
du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE que la greffière-trésorière et directrice générale 

mentionne que ce règlement a pour objet d’établir 
le taux de la taxe foncière générale pour l’année 
2023; 
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CONSIDÉRANT QUE que la greffière trésorière et directrice générale 
mentionne que ce règlement a pour objet d’établir 
le taux de la taxe foncière spéciale pour le 
règlement numéro R-15-163 décrétant une 
dépense de 1 400 000 $ et un emprunt de 
1 400 000 $ pour des travaux de mise aux normes 
des installations de production de l’eau potable 
pour l’année 2023; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est statué et ordonné, par résolution de ce 

conseil, et il est par le présent règlement portant le 
numéro 23-225, décrété ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie 
intégrante comme si au long récité. 

Le règlement porte le titre de « règlement 23-225 
établissant le taux de la taxe foncière générale et 
le taux de la taxe foncière spéciale pour l’année 
22-23 ».  

 
ARTICLE 2  ABROGATION 
 

Le présent règlement abroge les règlements 18-
184 et tous les autres règlements adoptés 
antérieurement et fixant le taux de la taxe foncière 
générale. 

ARTICLE 3  TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 
 

Il est, par le présent règlement, établi que le taux 
de la taxe foncière générale, pour l’exercice 
financier 2023, soit de quatre-vingt-quinze cents 
(0,95$) par cent dollars (100$) de la valeur réelle 
imposable, telle que portée au rôle d'évaluation. 
Cette taxe foncière générale est imposée et 
prélevée, pour l’année fiscale 2023, sur tout 
terrain, lot ou partie de lot, avec toutes les 
constructions érigées, s'il y a lieu, et tout ce 
qu'incorporé au fonds et défini par la charte et par 
la loi comme bien-fonds ou immeuble. 

 
ARTICLE 4 TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE AGRICOLE 

 
Il est, par le présent règlement, établi que le taux 
de la taxe foncière générale agricole pour 
l'exercice financier 2023 soit de quatre-vingt-
quinze (0,95$) par cent dollars (100 $) de la valeur 
réelle imposable de l’exploitation agricole 
enregistrée, telle que portée au rôle d'évaluation. 
Cette taxe foncière générale agricole est imposée 
et prélevée, pour l’année fiscale 2023, sur tout 
terrain, lot ou partie de lot, avec toutes les 
constructions érigées, s'il y a lieu, et tout ce 
qu'incorporé au fonds et défini par la charte et par 
la loi comme bien-fonds ou immeuble. 

 
ARTICLE 5 TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE SPÉCIALE 

POUR LE RÈGLEMENT 15-163 DÉCRÉTANT 
UNE DÉPENSE DE 1 400 000 $ ET UN 
EMPRUNT DE 1 400 000 $ POUR DES 
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TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DES 
INSTALLATIONS DE PRODUCTION DE L’EAU 
POTABLE POUR L’ANNÉE 2023 

 
Il est, par le présent règlement, établi que le taux 
de la taxe foncière spéciale exigible en vertu du 
règlement 15-163 décrétant une dépense de 
1 400 000$ et un emprunt de 1 400 000$ pour des 
travaux de mise aux normes des installations de 
production de l’eau potable, soit de 0,014 $ par 
cent dollars (100 $) de la valeur réelle imposable, 
telle que portée au rôle d'évaluation. Cette taxe 
foncière spéciale est imposée et prélevée, pour 
l’année fiscale 2023, sur tout terrain, lot ou partie 
de lot, avec toutes les constructions érigées, s'il y 
a lieu, et tout ce qu'incorporé au fonds et défini par 
la charte et par la loi comme bien-fonds ou 
immeuble. 

 
ARTICLE 6 TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE SPÉCIALE 

AGRICOLE POUR LE RÈGLEMENT 15-163 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 400 000 $ ET 
UN EMPRUNT DE 1 400 000 $ POUR DES 
TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DES 
INSTALLATIONS DE PRODUCTION DE L’EAU 
POTABLE POUR L’ANNÉE 2023 

 
Il est, par le présent règlement, établi que le taux 
de la taxe foncière spéciale agricole exigible en 
vertu du règlement 15-163 décrétant une dépense 
de 1 400 000$ et un emprunt de 1 400 000$ pour 
des travaux de mise aux normes des installations 
de production de l’eau potable, soit de 0,014 $ par 
cent dollars (100 $) de la valeur réelle imposable, 
telle que portée au rôle d'évaluation. Cette taxe 
foncière spéciale est imposée et prélevée, pour 
l’année fiscale 2023, sur tout terrain, lot ou partie 
de lot, avec toutes les constructions érigées, s'il y 
a lieu, et tout ce qu'incorporé au fonds et défini par 
la charte et par la loi comme bien-fonds ou 
immeuble. 

ARTICLE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur 
conformément aux dispositions de la loi en date du  

 

 

            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ   JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement : 23 janvier 2023 
Adoption du règlement : 13 février 2023 
Entrée en vigueur : 14 février 2023 

 

 
23-02-29 POINT 5.8 

ADOPTION – RÈGLEMENT 23-226 ÉTABLISSANT UNE COMPENSATION 
POUR LE SERVICE D'AQUEDUC POUR L'ANNÉE 2023 
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ATTENDU l’avis de motion portant le numéro de résolution 23-226 donné lors de 
la séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le règlement portant le numéro 23-226 établissant une compensation pour le 
service d'aqueducs pour l'année 2023 soit, et il est par les présentes, adopté 

selon ses formes et teneurs. 
 

ADOPTÉE 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 

 
RÈGLEMENT 23-226 
ÉTABLISSANT UNE COMPENSATION POUR LE 
SERVICE D'AQUEDUC POUR L'ANNÉE 2023 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d'imposer des compensations pour l'année 2023 

pour couvrir les dépenses prévues du service d’aqueduc; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été régulièrement donné lors de la 

séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023 conformément à 
l'article 445 du Code municipal du Québec; 

 
CONSIDÉRANT QU’ une copie du projet a été remise aux membres du conseil 

lors de l’avis de motion et que les membres du conseil 
présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière et directrice générale mentionne que 

ce règlement a pour objet d’établir une compensation pour 
le service d’aqueducs pour l’année 2023; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est statué et ordonné, par résolution de ce conseil, et il 

est par le présent règlement portant le numéro 23-226, 
décrété ce qui suit : 

 

 
 
ARTICLE 1  PRÉAMBULE 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie 
intégrante comme si au long récité. 
 
Le règlement porte le titre de « règlement 23-226 
établissant une compensation pour le service d’aqueducs 
pour l’année 2023 ». 

 
ARTICLE 2     ABROGATION 
 

Le présent règlement abroge les règlements 18-185 et tous 
les autres règlements adoptés antérieurement et fixant un 
tarif pour le service d’aqueducs. 

 
ARTICLE 3     COMPENSATION POUR LE SERVICE D’AQUEDUC 
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Il est, par le présent règlement, établi une compensation 
pour le service d'aqueducs (coûts opération et entretien) 
pour l'année 2023 aux contribuables (propriétaires) qui en 
bénéficient aux taux suivants pour régler les dépenses 
prévues pour l'année 2023: 

 
Prévisions des dépenses pour l'année 2023 au montant de 
48 875$; $ 
 
Les taux de compensation sont établis comme suit : 

 

Commission scolaire Pierre-Neveu 296 $ 

Fabrique de Mont-Saint-Michel 296 $ 

Salle Sporthèque  885 $ 

Salle communautaire 885 $ 

Garage et caserne incendie 296 $ 

Bureau municipal 296 $ 

Utilisation tourisme 590 $ 

Résidence unifamiliale 296 $ 

Commerce 296 $ 

Industrie 296 $ 

Résidentiel 2 logements et + (par logement) 296 $ 

Exploitation agricole enregistrée 296 $ 

Autres locaux (par local) 296 $ 

 

 

 
ARTICLE 4  PERCEPTION  
 

Cette compensation sera perçue en même temps que la 
taxe foncière générale annuelle et chargée au propriétaire 
au prorata des mois pour lesquels un tel service a été 
accordé en cas de vente. 

 
Le défaut de paiement de ladite compensation à 
l'échéance entraînera un intérêt au taux établi par 
résolution et qui sera calculé sur une base journalière. 

 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux 
dispositions de la loi. 
 

 

            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ   JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement : 23 janvier 2023 
Adoption du règlement : 13 février 2023 
Entrée en vigueur : 14 février 2023 

 
 

23-02-30 POINT 5.9 
ADOPTION – RÈGLEMENT 23-227 ÉTABLISSANT UNE COMPENSATION 
POUR LE SERVICE D'ENLÈVEMENT ET DE TRANSPORT DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES, RECYCLABLES ET ORGANIQUES POUR L'ANNÉE 2023 

 
ATTENDU l’avis de motion portant le numéro de résolution 23-227 donné lors de 
la séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : André Trudel  
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le règlement portant le numéro 23-227 établissant une compensation pour le 
service d'enlèvement et de transport des matières résiduelles, recyclables et 
organiques pour l'année 2023 soit, et il est par les présentes, adopté selon ses 

formes et teneurs. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 

RÈGLEMENT 23-227 
ÉTABLISSANT UNE COMPENSATION POUR LE 
SERVICE D'ENLÈVEMENT ET DE TRANSPORT DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES, RECYCLABLES ET 
ORGANIQUES POUR L'ANNÉE 2023 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d'imposer des compensations pour l'année 2023 

pour couvrir les dépenses prévues; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été régulièrement donné lors de la 

séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023 conformément à 
l'article 445 du Code municipal du Québec; 

 
CONSIDÉRANT QU’ une copie du projet a été remise aux membres du conseil 

lors de l’avis de motion et que les membres du conseil 
présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière trésorière et directrice générale mentionne que 

ce règlement a pour objet d’établir une compensation pour 
le service d’enlèvements et de transport des matières 
résiduelles, recyclables et organiques pour l’année 2023; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est statué et ordonné, par résolution de ce conseil, et il est 

par le présent règlement portant le numéro 23-227, décrété 
ce qui suit : 

 

 
 
ARTICLE 1  PRÉAMBULE 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante 
comme si au long récité. 
 
Le règlement porte le titre de « règlement 23-227 
établissant une compensation pour le service d’enlèvement 
et de transport des matières résiduelles, recyclables et 
organiques pour l’année 2023 ». 

 
ARTICLE 2     ABROGATION 
 

Le présent règlement abroge les règlements 18-186 et tous 
les autres règlements adoptés antérieurement et fixant le 
tarif pour le service de collecte et de transport des matières 
résiduelles, recyclables et/ou organiques. 

 
ARTICLE 3     COMPENSATION POUR LE SERVICE D’ENLÈVEMENT 

ET DE TRANSPORT DES ORDURES 



 
 

2526 

 

 
Il est, par le présent règlement, établi une compensation 
pour le service d'enlèvement et de transport des matières 
résiduelles, recyclables et organiques et cette 
compensation sera payable par les propriétaires de 
maisons, chalets, commerces, exploitation agricole 
enregistrée ou autres bâtiments actuellement construits ou 
qui seront construits dans l'avenir, et pouvant bénéficier de 
ce service. Cette compensation est toujours et dans tous les 
cas exigibles du propriétaire desdits maisons, commerces, 
exploitations agricoles enregistrées, chalets ou bâtiments, 
qu'ils soient loués à d'autres personnes ou non. 

 
Les taux de compensations pour l’année 2023 sont 
établis comme suit : 

 
Chalet, résidence, maison mobile, 
roulotte, ou autre bâtiment, avec ou 
sans bac : 

170.40$ par logement 
inscrit au rôle 
d’évaluation 

Commerce utilisant les collectes 
supplémentaires, avec ou sans bac : 

279.60$ par local 
non résidentiel 
inscrit au rôle 
d’évaluation 

Commerce n’utilisant pas les collectes 
supplémentaires, avec ou sans bac : 

200.45$ par local 
non résidentiel 
inscrit au rôle 
d’évaluation 

Roulotte 170.40$ par roulotte 

Exploitation agricole enregistrée (EAE) 
en activité utilisant les collectes 
supplémentaires, avec bac : 

279.60$ 

Exploitation agricole enregistrée (EAE) 
en activité n’utilisant pas les collectes 
supplémentaires, avec bac : 

200.45$ 

 
Lorsque l'on retrouve, sur une même unité d'évaluation, un 
ou plusieurs bâtiments distincts servant à des usages 
résidentiels, de villégiature (chalet), maison mobile, 
commerce ou exploitation agricole enregistrée qui n'ont pas 
reçu le nombre de bacs requis, il sera imposé une 
compensation annuelle pour le bâtiment qui n'a pas reçu 
lesdits bacs.  

La tarification ainsi établie servira à payer les dépenses 
prévues pour le service d'enlèvements et de transport des 
matières résiduelles, recyclables et organiques, au montant 
total de 86 081$. 

 
ARTICLE 4  PERCEPTION  
 

Cette compensation sera perçue en même temps que la 
taxe foncière générale annuelle et chargée au propriétaire 
au prorata des mois pour lesquels un tel service a été 
accordé en cas de vente. 

Le défaut de paiement de ladite compensation à l'échéance 
entraînera un intérêt au taux établi par résolution et qui sera 
calculé sur une base journalière. 

 

 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
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Le présent règlement entre en vigueur 
conformément aux dispositions de la loi. 

 

            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale 
 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement : 23 janvier 2023 
Adoption du règlement : 13 février 2023 
Entrée en vigueur : 14 février 2023 

 
 

23-02-31 POINT 5.10 
ADOPTION – RÈGLEMENT 23-228 RELATIF À L’IMPOSITION D’UN PERMIS 
DE SÉJOUR POUR LES ROULOTTES ET D’UNE COMPENSATION POUR LES 
SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2023 

 
ATTENDU l’avis de motion portant le numéro de résolution 23-228 donné lors de 
la séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le règlement portant le numéro 23-228 relatif à l’imposition d’un permis de séjour 
pour les roulottes et d’une compensation pour les services municipaux pour 

l’année 2023 soit, et il est par les présentes, adopté selon ses formes et teneurs. 
 

ADOPTÉE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 

RÈGLEMENT 23-228 
 
RÈGLEMENT RELATIF À L’IMPOSITION D’UN PERMIS 
DE SÉJOUR POUR LES ROULOTTES ET D’UNE 
COMPENSATION POUR LES SERVICES MUNICIPAUX 
POUR L’ANNÉE 2023 

 
CONSIDÉRANT QU’ il a lieu de prévoir l’imposition d’un permis de séjour pour 

les roulottes afin de permettre un certain contrôle; 
 
CONSIDÉRANT QU’ il a lieu d’imposer une compensation pour les services 

municipaux aux roulottes installées en permanence sur le 
territoire de la municipalité puisque celles-ci ne sont pas 
inscrites au rôle d’évaluation et ne sont pas donc pas 
assujettie au paiement de la taxe foncière autrement que 
pour la valeur du terrain;  

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné le 23 

janvier 2023 et que le dépôt d'un projet de règlement a 
été effectué en même temps que l'avis de motion ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une copie du projet a été remise aux membres du conseil 
lors de l’avis de motion et que les membres du conseil 
présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 
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EN CONSÉQUENCE, il est statué et ordonné, par résolution de ce conseil, et il 
est par le présent règlement portant le numéro 23-228, 
décrété ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1  PRÉAMBULE 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 
Le règlement porte le titre de « règlement 23-228 relatif à 
l’imposition d’un permis de séjour pour les roulottes et 
d’une compensation pour les services municipaux pour 
l’année 2023. 

 
ARTICLE 2  ABROGATION 
 

Le présent règlement abroge les règlements 18-189 et 
tous les autres règlements adoptés antérieurement et 
fixant les tarifs pour le permis de séjour pour les roulottes 
et la compensation pour les services municipaux. 

 
 
ARTICLE 3  PERMIS DE SÉJOUR 
 

3.1 Il est par le présent règlement imposé au propriétaire 
ou occupant d’une roulotte située dans les limites de la 
Municipalité de Mont-Saint-Michel, pour l’année 2023, un 
permis au taux de dix dollars (10$) : 
 
Pour chaque période de 30 jours qu’elle y demeure au-delà 
de 90 jours consécutive, si sa longueur ne dépasse pas 9 
mètres; 
 
Pour chaque période de 30 jours si sa longueur dépasse 9 
mètres; 
 
L’installation d’une roulotte dans les limites de la 
Municipalité de Mont-Saint-Michel doit respecter les 
règlements d’urbanisme en vigueur. Un certificat 
d’autorisation est requis; 
 
3.2 Dans le cas des roulottes installées en permanence, 
ce permis est exigible annuellement et se renouvelle 
automatiquement à moins de la réception d’un avis écrit de 
la part du contribuable à l’effet que sa roulotte a été 
enlevée. Ce permis de séjour est payable sur le compte de 
taxes annuel; 
 
S’il y a lieu, l’ajustement de taxes sera effectif à la date à 
laquelle l’inspecteur en bâtiment et en environnement 
validera l’enlèvement de la roulotte. Il n’y aura pas de 
fraction de 30 jours;  
 
3.3 Dans tous les autres cas, le propriétaire ou l’occupant 
d’une roulotte située dans les limites de la municipalité doit 
obtenir un certificat d’autorisation émis par l’inspecteur en 
bâtiment et en environnement, et ce tel que plus 
amplement décrit aux règlements d’urbanisme de la 
municipalité. 

 
ARTICLE 4  PERMIS SÉJOUR DE ROULOTTE 
 

4.1 Pour les roulottes installées temporairement une 
demande de permis au montant de 20$ pour chaque 
période de 30 jours pendant laquelle la roulotte est située 
sur le territoire de la municipalité est imposée au 
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propriétaire ou à l’occupant pour les services municipaux, 
et ce pour l’année 2023; 
 
4.2 Ce permis est exigible annuellement et se renouvelle 
automatiquement à moins de la réception d’un avis écrit de 
la part du contribuable à l’effet que sa roulotte a été 
enlevée. Cette compensation est payable sur le compte de 
taxes annuel; 
 
S’il y a lieu, l’ajustement de taxes sera effectif à la date à 
laquelle l’inspecteur en bâtiment et en environnement 
validera l’enlèvement de la roulotte. Il n’y aura pas de 
fraction de 30 jours;  
 

ARTICLE 5  COMPENSATION POUR SERVICES MUNICIPAUX 
 

5.1 Pour les roulottes installées en permanence, une 
compensation au montant de 240.00$ pendant laquelle la 
roulotte est située sur le territoire de la municipalité est 
imposée au propriétaire ou à l’occupant pour les services 
municipaux, et ce pour l’année 2023; 
 
5.2 Cette compensation est exigible annuellement et se 
renouvelle automatiquement à moins de la réception d’un 
avis écrit de la part du contribuable à l’effet que sa roulotte 
a été enlevée. Cette compensation est payable sur le 
compte de taxes annuel; 
 
S’il y a lieu, l’ajustement de taxes sera effectif à la date à 
laquelle l’inspecteur en bâtiment et en environnement 
validera l’enlèvement de la roulotte. Il n’y aura pas de 
fraction de 30 jours;  
 

ARTICLE 6  COMPENSATION POUR LES PERMIS DE SÉJOUR DE 
ROULOTTE 

 
6.1 Pour les roulottes installées en permanence, une 
compensation au montant de 120.00$ pendant laquelle la 
roulotte est située sur le territoire de la municipalité est 
imposée au propriétaire ou à l’occupant pour les services 
municipaux, et ce pour l’année 2023; 
 
6.2 Cette compensation est exigible annuellement et se 
renouvelle automatiquement à moins de la réception d’un 
avis écrit de la part du contribuable à l’effet que sa roulotte 
a été enlevée. Cette compensation est payable sur le 
compte de taxes annuel; 
 
S’il y a lieu, l’ajustement de taxes sera effectif à la date à 
laquelle l’inspecteur en bâtiment et en environnement 
validera l’enlèvement de la roulotte. Il n’y aura pas de 
fraction de 30 jours;  
 

 
 
ARTICLE 7  INFRACTION 
 

Le défaut par le propriétaire ou l’occupant d’obtenir ou de 
payer le permis de séjour ou la compensation pour services 
municipaux constitue une infraction pour chaque jour où il 
est en défaut et rend le délinquant passible d’une amende. 

 
ARTICLE 8  ADMINISTRATION ET PÉNALITÉ 
 

Le Conseil autorise de façon générale l’inspecteur en 
bâtiment et environnement à entreprendre des poursuites 
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pénales contre tout contrevenant à toute disposition du 
présent règlement et autorise généralement en 
conséquence cette personne à délivrer les constats 
d'infractions utiles à cette fin. Cette personne est chargée 
de l'application du présent règlement. 

 
 
 
 
ARTICLE 9  CONTRAVENTION 
 

Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions 
du présent règlement commet une infraction et rend le 
contrevenant passible de : 
 
200 $ pour une première infraction si le contrevenant est 
une personne physique et de 500 $ pour une première 
infraction si le contrevenant est une personne morale; 
 
500 $ pour une récidive si le contrevenant est une 
personne physique et de 1 000 $ pour une récidive si le 
contrevenant est une personne morale. 

 
ARTICLE 10  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la 
Loi. 

 
_____________________       _______________________ 
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
MAIRE    DIRECTRICE GÉNÉRALE  
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement : 23 janvier 2023   
Adoption du règlement : 13 février 2023 
Entrée en vigueur : 14 février 2023 

 
 

23-02-32 POINT 5.11 
ADOPTION – RÈGLEMENT 23-229 RELATIF AUX MODALITÉS DE PAIEMENT 
DES TAXES FONCIÈRES MUNICIPALES ET DES COMPENSATIONS À 
COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 

 
ATTENDU l’avis de motion portant le numéro de résolution 23-229 donné lors de 
la séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le règlement portant le numéro 23-229 relatif aux modalités de paiement des 
taxes foncières municipales et des compensations à compter du 1er janvier 2023 

soit, et il est par les présentes, adopté selon ses formes et teneurs. 
 

ADOPTÉE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 

 
RÈGLEMENT 23-229 
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RELATIF AUX MODALITÉS DE PAIEMENT DES TAXES 
FONCIÈRES MUNICIPALES ET DES COMPENSATIONS 
À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 

 
CONSIDÉRANT  que le Conseil municipal de la Municipalité de Mont-Saint-

Michel désire prévoir des règles relatives au paiement des 
taxes municipales et des compensations; 

 
CONSIDÉRANT  que le Conseil municipal désire également appliquer cette 

règle aux suppléments de taxes découlant d’une 
modification au rôle d’évaluation; 

 
CONSIDÉRANT  qu’en vertu de l’article 263, paragraphe 4, de la Loi sur la 

fiscalité municipale (L.R.Q. c.F-2.1), le ministre peut 
adopter des règlements pour fixer le montant que doit 
atteindre le total des taxes foncières municipales dont le 
paiement est exigé dans un compte pour que le débiteur 
ait le droit de les payer en plusieurs versements; 

 
CONSIDÉRANT  que le ministre a adopté le « Règlement sue le paiement 

des taxes foncières municipales en plusieurs versements 
» (chapitre F-2.1, r.9) qui prévoit, à l’article 1, que le 
débiteur de taxes foncières municipales a le droit de les 
payer en plusieurs versements lorsque le total de ces taxes 
dont le paiement est exigé dans un compte atteint 300 $; 

 
CONSIDÉRANT  qu’en vertu de l’article 252, alinéa 1, de la Loi sur la fiscalité 

municipale (L.R.Q. c.F-2.1), les taxes foncières 
municipales doivent être payées en un versement unique; 

 
CONSIDÉRANT  qu’en vertu du même article, lorsque dans un compte le 

total des taxes foncières municipales est égal ou supérieur 
au montant de 300$ tel que fixé par règlement pris en vertu 
du paragraphe 4 de l’article 263 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (L.R.Q. c.F-2.1), elles peuvent être payées, au 
choix du débiteur, en un versement unique ou en deux 
versements égaux ; 

 
CONSIDÉRANT  que toujours en vertu du 1er alinéa de l’article 252 de la Loi 

sur la fiscalité municipale (L.R.Q. c.F-2.1), le conseil de la 
municipalité locale peut, par règlement, déterminer qu’un 
débiteur peut faire un nombre plus élevé de versements; 

 
CONSIDÉRANT   que le conseil fixe à quatre (4) le nombre de versements; 
 
CONSIDÉRANT  qu’un avis de motion a été régulièrement donné lors de la 

séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023 conformément à 
l'article 445 du Code municipal du Québec; 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du projet a été remise aux membres du 

conseil lors de l’avis de motion et que les membres du 
conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 

 
CONSIDÉRANT  que la greffière-trésorière et directrice générale mentionne 

que ce règlement a pour objet d’établir les modalités de 
versement des taxes foncières municipales et des 
compensations à partir du 1er janvier 2023; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est statué et ordonné, par résolution de ce conseil, et il 

est par le présent règlement portant le numéro 23-229, 
décrété ce qui suit : 

 
ARTICLE 1  PRÉAMBULE 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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Le règlement porte le titre de « règlement 18-190 relatif 
aux modalités de paiement des taxes foncières 
municipales et des compensations à compter du 1er 
janvier 2023 ». 

 
ARTICLE 2  ABROGATION 
 

Le présent règlement abroge le règlement 18-190 et tous 
les autres règlements adoptés antérieurement et fixant les 
modalités de versement des taxes foncières municipales et 
des compensations. 

 
ARTICLE 3  VERSEMENTS DES TAXES FONCIÈRES 
 

3.1 Les taxes foncières municipales et les compensations 
municipales doivent être payées en un versement unique 
lorsque, dans un compte, leur total n’atteint pas 300$. La 
date ultime où peut être fait ce versement est le trentième 
(30e) jour qui suit l’expédition du compte. 
 
3.2 Toutefois, lorsque le total des taxes foncières 
municipales, y compris les compensations municipales, est 
égal ou supérieur à trois cents dollars (300.00$) pour 
chaque unité d’évaluation, le compte de taxes peut être 
payé au choix du débiteur en un versement unique ou en 
quatre (4) versements égaux selon les dates ultimes 
mentionnées ci-après. 
 
3.3 Les dates ultimes où peuvent être faits les versements 
du compte de taxes annuel sont décrétées comme suit: 
 
Le versement unique ou le premier versement doit être 
effectué au plus tard le trentième (30e) jour qui suit 
l’expédition du compte de taxes annuel; 
 
Le deuxième versement doit être effectué quatre-vingt-dix 
(90) jours suivant la date fixée pour le 1er versement; 
 
Le troisième versement doit être effectué au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date fixée pour le 2e 
versement; 
 
Le quatrième versement doit être effectué au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) suivant la date fixée pour le 3e 
versement. 
 
3.4 Si ces dates respectives tombent un jour férié ou 
lorsque le bureau municipal est fermé, la date d’échéance 
d’un tel versement est reportée au premier jour d’ouverture 
suivant cette date. 
 
3.5 Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, 
seul le montant du versement échu est alors exigible. 
 
3.6 Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, 
des intérêts au taux de 18% sont appliqués au versement 
échu. 
 
3.7 Les règles prescrites par l’article 2 du présent 
règlement s’appliquent également à d’autres taxes ou 
compensations municipales que la municipalité perçoit et 
aux suppléments de taxes découlant d’une modification au 
rôle. 
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ARTICLE 4  AUTRES VERSEMENT DES TAXES FONCIÈRES 
 

4.1 Aux termes de la Loi sur la Fiscalité municipale et de la 
réglementation pertinente : 
 
Le débiteur peut dans tous les cas payer en un seul 
versement. 
 
Aucun recours en recouvrement ne peut être exercé contre 
un débiteur qui fait les versements selon les échéances 
prescrites. Le solde du versement devient exigible lorsqu’il 
n’est pas fait à son échéance et l’intérêt et le délai de 
prescription applicable aux taxes municipales s’appliquent 
alors à ce versement. 

 
ARTICLE 5  TAXES SUPPLÉMENTAIRES  
 

5.1 Seules les règles relatives au versement unique 
s’appliquent à une taxe imposée à la suite d’un budget 
supplémentaire. 
 

ARTICLE 6  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la 
Loi. 

 
 
 
 
_____________________       _______________________ 
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
MAIRE    DIRECTRICE GÉNÉRALE  
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement : 23 janvier 2023   
Adoption du règlement : 13 février 2023 
Entrée en vigueur : 14 février 2023 

 
 

23-02-33 POINT 5.12 
ADOPTION – RÈGLEMENT 23-230 ÉTABLISSANT UNE COMPENSATION 
POUR LE PROJET D’INTERNET HAUTE VITESSE POUR L'ANNÉE 2023 

 
ATTENDU l’avis de motion portant le numéro de résolution 23-230 donné lors de 
la séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le règlement portant le numéro 23-230 établissant une compensation pour le 
projet d’internet haute vitesse pour l'année 2023 soit, et il est par les présentes, 
adopté selon ses formes et teneurs. 
 
 
 

ADOPTÉE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 

RÈGLEMENT 23-230 
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ÉTABLISSANT UNE COMPENSATION POUR LE PROJET 
D’INTERNET HAUTE VITESSE POUR L'ANNÉE 2023 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d'imposer des compensations pour l'année 2023 

pour couvrir les dépenses prévues; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été régulièrement donné lors de la 

séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023 conformément à 
l'article 445 du Code municipal du Québec; 

 
CONSIDÉRANT QU’ une copie du projet a été remise aux membres du conseil 

lors de l’avis de motion et que les membres du conseil 
présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière et directrice générale mentionne que 

ce règlement a pour objet d’établir une compensation pour 
l’année 2023; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est statué et ordonné, par résolution de ce conseil, et il est 

par le présent règlement portant le numéro 23-230, décrété 
ce qui suit : 

 

 
 
ARTICLE 1  PRÉAMBULE 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante 
comme si au long récité. 
 
Le règlement porte le titre de « règlement 23-230 
établissant une compensation pour le projet d’internet haute 
vitesse pour l'année 2023 ». 

 
ARTICLE 2     ABROGATION 
 

Aucune 
 

ARTICLE 3     COMPENSATION POUR LE PROJET D’INTERNET 
HAUTE VITESSE 

 
Il est, par le présent règlement, établi une compensation 
pour le projet d’Internet haute vitesse sera payable par les 
propriétaires de maisons, chalets, commerces, exploitation 
agricole enregistrée ou autres bâtiments actuellement 
construits ou qui seront construits dans l'avenir, et pouvant 
bénéficier de ce service. Cette compensation est toujours et 
dans tous les cas exigibles du propriétaire desdits maisons, 
commerces, exploitations agricoles enregistrées, chalets ou 
bâtiments, qu'ils soient loués à d'autres personnes ou non. 

 
Les taux de compensations pour l’année 2023 sont 
établis comme suit : 

 
Immeuble de plus de 20 000$ 103$ / année 

Immeuble de moins de 20 000$ 30$ / année 

Terrain vacant bâtissable 30$ / année 

 
Lorsque l'on retrouve, sur une même unité d'évaluation, un 
ou plusieurs bâtiments distincts servant à des usages 
résidentiels, de villégiature (chalet), maison mobile, 
commerce ou exploitation agricole enregistrée qui n'ont pas 
perçu le service, il sera imposé une compensation annuelle 
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pour le bâtiment qui n'a pas reçu lesdits services.  

La tarification ainsi établie servira à payer les dépenses 
prévues pour le projet d’Internet haute vitesse, au montant 
total de 44 000$. 

 
ARTICLE 4  PERCEPTION  
 

Cette compensation sera perçue en même temps que la 
taxe foncière générale annuelle et chargée au propriétaire 
au prorata des mois pour lesquels un tel service a été 
accordé en cas de vente. 

Le défaut de paiement de ladite compensation à l'échéance 
entraînera un intérêt au taux établi par résolution et qui sera 
calculé sur une base journalière. 

 

 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur 
conformément aux dispositions de la loi. 

 

            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement : 23 janvier 2023 
Adoption du règlement : 13 février 2023 
Entrée en vigueur : 14 février 2023 

 
 

23-02-34 POINT 5.13 
ADOPTION – RÈGLEMENT 23-231 DÉCRÉTANT LES JOURS ET LES 
HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 
ATTENDU l’avis de motion portant le numéro de résolution 23-231 donné lors de 
la séance ordinaire tenue le 23 janvier 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le règlement portant le numéro 23-231 décrétant les jours et les heures 
d’ouverture du bureau municipal soit, et il est par les présentes, adopté selon ses 
formes et teneurs. 
 
 
 

ADOPTÉE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 

RÈGLEMENT 23-231 
 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES JOURS ET LES 
HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 
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CONSIDÉRANT QUE  l’article 491 du Code municipal du Québec permet au 

conseil municipal d’adopter des règlements de régie 
interne; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil municipal souhaite abroger le règlement 15-164 

régissant les heures d’ouverture du bureau municipal et 
remplacer ledit règlement par un nouveau; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil municipal est soucieux de servir aux mieux les 

intérêts des citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le budget municipal ne permet pas l’embauche d’une 

ressource additionnelle ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de la séance régulière du conseil tenue le 23 janvier 
2023; 

 
EN CONSÉQUENCE  le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1.- Le bureau municipal sera ouvert les lundis et mardis de 

13 h00 à 16h00. 
 
ARTICLE 2.- Le bureau sera ouvert les mercredis, jeudis et vendredis de 

9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.  
 
ARTICLE 3 Le bureau municipal sera fermé le samedi et le dimanche 

de chaque semaine. 
 

ARTICLE 4.- Le bureau municipal sera également fermé les jours fériés. 
Les jours fériés sont les mêmes que ceux établis par les 
conditions générales de travail des employés municipaux. 
 

ARTICLE 4.- Le bureau municipal sera fermé à partir du 24 décembre 
pour une période de 2 semaines chaque année. 
 

ARTICLE 5.- Le présent règlement remplace et abroge le règlement 20-
204. 
 

ARTICLE 6.- Le présent règlement entre en vigueur conformément à la 
loi. 

 
 
 
 
           
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ   JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale  
 
 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement : 23 janvier 2023 
Adoption du règlement : 13 février 2023 
Entrée en vigueur : 14 février 2023 

 
 
 

 
 
 
ADOPTÉE 
 

 POINT 5.14 
AUTORISATION DE TRANSFERTS BUDGÉTAIRES 
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Point reporté à la prochaine séance du 13 mars 2023. 
 
ADOPTÉE 

 
 
 

 POINT 5.15 
DÉPÔT DU REGISTRE DE LA LISTE DES CONTRATS SELON L’ARTICLE 
477.6(2) L.C.V. ET L’ARTICLE 961.4(2) C.M. POUR L’ANNÉE 2022 

 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à l’unanimité d'accepter pour dépôt la liste des contrats selon l’article 
477.6(2) L.C.V. et l’article 961.4 (2) C.M. pour l’année 2021 
 
Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 

Fournisseur Description 
Montant 

total 

Transport Yan Lévesque et 
Fils 

Déneigement des chemins 
municipaux, contrat de 
déneigement des bâtiments et 
divers travaux d’entretien 

135 064.01$ 

 
         ADOPTÉE 

 
 POINT 5.16 

DÉPÔT DU BILAN ANNUEL DE LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE POUR LA 
PÉRIODE DU 1ER AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
 
Et résolu à l’unanimité du conseil d’accepter pour dépôt le Bilan annuel de la 
qualité de l’eau potable pour la période du 1er au 31 décembre 2022. 
 
         ADOPTÉE 
 

23-02-35 POINT 5.17 
AUTORISATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES POUR L’ANNÉE 2023 

 
ATTENDU la nécessité d’autoriser certaines dépenses dites incompressibles, par 
exemple les salaires hebdomadaires; 
 
ATTENDU que certaines factures doivent être acquittées sur réception afin d’éviter 
les frais de pénalités et d’intérêts; 
 
ATTENDU le dépôt du certificat de la secrétaire-trésorière et directrice générale 
certifiant qu’il y a des fonds disponibles aux postes budgétaires inhérents aux 
dépenses mentionnées dans la présente résolution; 
 
ATTENDU que la liste des paiements effectués en vertu de la présente résolution 
devra être déposée à la prochaine assemblée du conseil municipal qui suivra le 
paiement, pour approbation; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à faire le paiement des 
factures reliées aux dépenses incompressibles décrites ci-dessous, dès leur 
réception jusqu’à concurrence des montants disponibles au budget 2023 : 
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COMPTE DU GRAND LIVRE   DESCRIPTION   MONTANT  

 02-***-00-131/132/133/141  
Rémunération globale (employés réguliers, élus, 
pompiers, autres)          352 038  $  

 02-***-00-
212/221/222/232/241/242/251/252/261/262/280  

 Avantages sociaux de l'employeur (RRQ, FSS, RQAP, 
AE, etc.)            71 810  $  

 02-***-00-310 et 02-130-00-454-01   Déplacement du personnel et frais de représentation              9 445  $  

 02-***-00-321   Frais de poste (Société canadienne des Postes)              3 000  $  

 02-***-00-331   Frais de téléphonie (Télébec, Bell Mobilité, Allstream)            10 646  $  

 02-***-00-335  
 Frais généraux fibre optique (MRC d'Antoine-Labelle), 
internet (Télébec)              2 500  $  

 02-***-00-455   Immatriculation des véhicules (SAAQ)              2 500  $  

 02-***-00-631   Essence, huile (Dépanneur Millette)              5 800  $  

 02-***-00-632  
 Huile à chauffage bâtiments municipaux (Location L-A 
Pelletier)            14 500  $  

 02-***-00-635  
 Produits chimiques, air comprimé (extincteur des HL), 
chlore (centre d'hygiène des H-L)              2 500  $  

 02-***-00-681   Électricité bâtiments municipaux (Hydro-Québec)            19 078  $  

 02-***-00-951   Quote-part MRC/RIDL          135 353  $  

 02-***-**-494   Cotisations et abonnements (CRSBP)              3 100  $  

 02-130-00-527-01  
 Contrat de service photocopieur (Bureautech 
Laurentides)              1 500  $  

 02-210-00-441-00   Service de police (ministre des Finances)            58 867  $  

 02-330-00-443-00  
 Contrat d'enlèvement de la neige (Transport Yan 
Lévesque)          119 540  $  

 02-413-00-453-00  
 Technicien en eau potable (Services environnementaux 
Lussier)            16 680  $  

 02-451-10-649-00   Achats de bacs (RIDL)              2 999  $  

 02-702-91-959-00  
 Contribution supralocaux (Ville de Mont-
Laurier/Municipalité de Ferme-Neuve)            14 765  $  

 02-921-00-800-02  
 Remboursement intérêts règlement d'emprunt 15-163 
eau potable            40 000  $  

 02-921-00-840-01   Remboursement intérêts camion incendie                    -    $  

 02-921-00-840-02   Remboursement intérêts camion voirie                 420  $  

 02-992-00-883-00   Intérêts emprunt temporaire travaux de voirie            24 000  $  

 03-210-20-000-00   Remboursement capital camion incendie                    -    $  

 03-210-40-000-00   Remboursement capital camion voirie              7 348  $  

 03-210-70-000-00   Remboursement fonds de roulement  

                  -    
$  

 03-210-60-000-00  
 Remboursement capital règlement d'emprunt 15-163 eau 
potable            57 900  $  

 Total des dépenses incompressibles          976 289  $  
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POINT 7 – TRANSPORT ET TRAVAUX PUBLICS 
 

 POINT 7.1 
PATINOIRE 

 
Point reporté à la séance du 13 mars 2023. 

 
 

 
ADOPTÉE 

 
 

23-02-36 POINT 7.2 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS - ENTRETIEN ET RACCORDEMENT 
ROUTIER POUR PERMIS DE VOIRIE – ANNÉE 2023 

 
ATTENDU QUE la municipalité doit exécuter des travaux dans l’emprise des 
routes entretenues par le ministère des Transports; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit obtenir un permis de voirie du ministère des 
Transports pour intervenir sur les routes entretenues par le Ministère; 
 
ATTENDU QUE la municipalité est responsable des travaux dont elle est maître 
d’œuvre; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à respecter les clauses des permis de 
voirie émis par le ministère des Transports; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à remettre les infrastructures routières 
dans leur état original. 
 
Il est proposé par Manon Cadieux    
Et résolut à l’unanimité que  
 
La municipalité demande au ministère des Transports de lui accorder les permis 
de voirie au cours de l’année 2023 et qu’elle autorise la direction générale de la 
municipalité de Mont-Saint-Michel à signer les permis de voirie pour tous les 
travaux, dont les coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise, 
n’excède pas 10 000 $; puisque la municipalité s’engage à respecter les clauses 
du permis de voirie. 
 
De plus, la municipalité s’engage à demander, chaque fois qu’il le sera nécessaire, 
la permission requise. 
 
         ADOPTÉE 
 
 
 

23-02-37 POINT 7.3 
DEMANDE D’INFORMATION AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS - DOSSIER 
DU PONT DES CÈDRES 

 
CONSIDÉRANT les réparations évidentes que nécessite le pont des Cèdres situé 
sur la Route 311 à Mont-Saint-Michel ; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de ce pont pour l’ensemble des activités 
économiques et touristiques de la municipalité de Mont-Saint-Michel ; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de ce pont pour la population de la municipalité ; 
 



 
 

2540 

 

Il est proposé par : Mélanie Larente 
 
Et unanimement résolu que  
 
Le conseil municipal mandate le maire, Monsieur André-Marcel Évéquoz et la 
directrice générale adjointe, Madame Cindy Aubin de transmettre par écrit au Chef 
de service du ministère des Transports, bureau de Mont-Laurier, une demande 
d’information concernant les travaux à venir ainsi que l’échéancier de ces travaux. 
 
Le conseil municipal mandate également le maire, Monsieur André-Marcel 
Évéquoz et la directrice générale adjointe, Madame Cindy Aubin de transmettre 
par écrit au Chef de service du ministère des Transports, bureau de Mont-Laurier, 
une demande de traverses piétonnières lors des travaux qui seront effectués en 
2023, s’il y a lieu. 
 
 
Le conseil municipal autorise qu’une copie de cette demande soit acheminée au 
directeur régional du ministère des Transports et à la députée provinciale, 
madame Chantal Jeannotte afin de les informer des préoccupations concernant 
les travaux qui seront effectués sur le pont des Cèdres. 

 
 
 
POINT 8 – URBANISME 
 

23-02-38 POINT 8.1 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 23-232 RELATIF À LA DÉMOLITION D’UN 
IMMEUBLE 

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par Éric Lévesque. 
 
Qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté un projet de règlement 
relatif à la démolition d’un immeuble portant le numéro 23-232.  
 
 
DISPENSE DE LECTURE  
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
 
Il y aura remise dudit règlement numéro 23-232 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 

ADOPTÉE 
 
 
POINT 9 – LOISIRS ET CULTURES 
 

23-02-39 POINT 9.1 
ABONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE POUR LES NON-RÉSIDENTS DE LA 
MUNICIPALITÉ 

 
Point reporté à la prochaine séance du 13 mars 2023. 

 
 

           ADOPTÉE 
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23-02-40 POINT 9 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux  
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 21h45. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  CINDY AUBIN 
Maire      Directrice générale adjointe par intérim 
 

 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 

        
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, MAIRE  
 


